
viïons6 drcetJvil^(Ties batiments puissent demeurer

a ce que personne ny pust jetter aucunes pierres ny autres 
choses capables d’endommager le bastiments, ce que le S 
Maheu auroit empesché jusqu’à on decez arriv ’
mais comme depuis ce temps on auroit neglige dy com 
tre une autre personne en sa place, on nous auroit fait 
depuis nostre retour en ce pais diverses plaintes qu a 
prejudice de nos mesmes defences on continues encore a 
jetter dans le d. port et havre plusieurs choses encombran
tes qui font un tort considerable aux bastiments qui > 
abordent ; que souvent Ion y voile les amares, cordages, e 
aparaux des bastiments et chaloupes, et qu’on y fait plu
sieurs autres desordres qui peuvent préjudicier a la seurete 
des d. bâtiments qui sont obligez de sy retirer ; ce qui pou- 

dans la suitte rendre le port mutile, a quoy
commis et esta-

aux en-

voit mesme
estant necessaire de pourvoir, nous avons 
bly et par les présentes commettons et establissons par 
provision, et sous le bon plaisir de Sa Majesté et de Mon
seigneur Ladmiral le Sr de Lespmav Capitaine Maistre 
de port pour en cette qualité avoir inspection et tenir la 
main a ce que personne ne jette plus a ladvenir aucunes 
pierres ny autres choses encombrantes dans le por e a 
vre de cette ville qui puisse le combler, resserrer, ou endom
mager les bastiments qui sy retirent sous les peines au cas 
appartenant, et faire par le d. sieur de Lespmay touttes 
les fonctions qui sont attribuées aux capitaines et Ma 
très des ports et havres des villes de france suivant les or
donnances et reiglements de la Marine, et ceux que l’Estat 
du pais et la disposition du lieu donnera sublet dy adDou-
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